
 

 

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

Commun à tous les lots 
  
 

ACCORD-CADRE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accord-cadre ports maritimes, fluviaux et aéroports - 
Problématiques afférentes aux concessions et aux 

gouvernances associées 

  
 

Date et heure limites de réception des offres : 

Jeudi 23 octobre 2025 à 16:00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Région Bretagne  
Direction des Ports  

Direction déléguée aux aéroports 
283 avenue général Patton 

CS 21101 
35711 RENNES CEDEX 7 



 

L'ESSENTIEL DE LA PROCÉDURE 
 

 

Objet 
Accord-cadre ports maritimes, fluviaux et aéroports - 
Problématiques afférentes aux concessions et aux 
gouvernances associées 

 

 

Mode de passation Appel d'offres ouvert 

 

 

Type de contrat Accord-cadre 

 

 

Nombre de lots 3 

 

 

Délai de validité des 
offres 

6 mois 

 

 

Forme de 
groupement 

Aucune forme de groupement imposée à l'attributaire 

 

 

Variantes Sans 

 

 

PSE Sans 

 

 

Clauses sociales Sans 

 

 

Clauses 
environnementales 

Sans 

 

 

Durée / Délai Défini par lot 

 

 

Visite sur site Sans 
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1 - Objet et étendue de la consultation 
  

1.1 - Objet 

La présente consultation concerne : 
Accord-cadre ports maritimes, fluviaux et aéroports - Problématiques afférentes aux concessions et aux 
gouvernances associées 

Lieu(x) d'exécution : 
Rennes 
 

1.2 - Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions des articles 
L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

 

1.3 - Type et forme de contrat 

L'accord-cadre avec maximum est à bons de commande. Il sera attribué à plusieurs opérateurs et passé en 
application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande 
publique 

Chaque lot sera attribué à un maximum de : 

 
Pour les lots 1 et 3 : 2 opérateurs économiques 
Pour le lot 2 : 3 opérateurs économiques 
(sous réserve d'un nombre suffisant d'offres). 

 
Le montant maximum des prestations de l’accord-cadre est fixé à 3 000 000 € HT.  

 

1.4 - Décomposition de la consultation 

Les prestations sont réparties en 3 lots : 
 

Lots Désignation Mini Maxi 

01 Assistance financière Pas de mini 1 400 000 € HT/ 4 ans 

02 Assistance juridique Pas de mini 1 100 000 € HT/ 4 ans 

03 Etudes techniques d'ingénierie aéroportuaire Pas de mini    800 000 € HT/ 4 ans 

  

Chaque lot fera l'objet d'un accord-cadre. 

Les candidats ont la possibilité de soumettre des offres pour tous les lots. 

Un même candidat pourra se voir attribuer un nombre maximal de 3 lots. 

 

1.5 - Nomenclature 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est : 
 

Code principal Description 

79111000-5 Services de conseil juridique 

79212100-4 Services d'audit financier 

79311000-7 Services d'études 
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2 - Conditions de la consultation 
  

2.1 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 180 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

 

2.2 - Forme juridique du groupement 

Les groupements sont autorisés. 

 

2.3 - Variantes 

Aucune variante n'est autorisée. 

 

 

3 – Conditions relatives au contrat 
  

3.1 – Durée du contrat ou délai d’exécution 

La durée du contrat est fixée au CCP. 

 

3.2 - Modalités essentielles de financement et de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) de l'accord-cadre 
seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes. 

L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer aux bénéfices de l'avance prévue 
au CCP, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement. 

 

3.3 - Confidentialité et mesures de sécurité 

Les candidats doivent respecter l'obligation de confidentialité requise pour l'exécution des prestations. 
 
L'attention des candidats est particulièrement attirée sur les dispositions du CCP qui énoncent les formalités 
à accomplir et les consignes à respecter du fait de cette obligation de confidentialité. 
 

4 - Contenu du dossier de consultation 
  

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) est téléchargeable via le site internet de la Région Bretagne 
: http://https://www.bretagne.bzh/achat-public - Rubrique marchés publics. 
Les candidats seront alors redirigés vers le site "marches.megalis.bretagne.bzh" qui référence les annonces 
de marchés publics de la Région. Le service d'accès aux consultations de marchés en ligne est ensuite 
accessible en cliquant sur le lien accéder aux services « vous êtes une entreprise » de l'espace entreprise. 
 
Conseil aux candidats : le téléchargement des documents de consultation est libre. Cependant, le candidat 
est invité à renseigner le nom de l'organisme soumissionnaire, le nom de la personne physique 
correspondante et une adresse électronique valide permettant de façon certaine une correspondance 
électronique afin qu'il puisse bénéficier de toutes les informations complémentaires diffusées lors du 
déroulement de la consultation, notamment les éventuelles précisions ou report de délais. 
 
Le DCE contient les pièces suivantes : 
 
- Le règlement de la consultation (RC) et ses annexes éventuelles 
- Le cahier des clauses particulières (CCP) et ses éventuelles annexes 
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) 
- Le détail quantitatif estimatif (DQE) 
Aucune demande d'envoi du DCE sur support physique électronique n'est autorisée. 

La Région se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation au plus tard 
6 jours avant la date limite de réception des offres. Ce délai est décompté à partir de la date d'envoi par 
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la Région des modifications aux candidats ayant retiré le dossier initial. Les candidats devront alors répondre 
sur la base du dossier modifié sans pouvoir n'élever aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 

 

5 - Présentation des candidatures et des offres 
  

La Région applique le principe "Dites-le nous une fois". 
Conformément à l'article R2143-13 du Code de la commande publique, "les candidats ne sont pas tenus de 
fournir les documents justificatifs et moyens de preuve que l'acheteur peut obtenir directement par le biais 
d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou un 
espace de stockage numérique, à condition que figurent dans le dossier de candidature toutes les 
informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit 
gratuit." 
  
Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 
Si les offres des candidats sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une 
traduction en français, cette traduction doit concerner l'ensemble des documents remis dans l'offre. 

5.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, R. 2143-3 et R. 
2143-4 du Code de la commande publique : 
 
Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas 
d'interdiction de soumissionner 

Non 

  

Renseignements concernant la capacité économique et financière de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices disponibles 

Non 

  

Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de l'entreprise : 
 

Libellés Signature 

Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du 
personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années 

Non 

  

Pour présenter leur candidature, les candidats peuvent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) 
et DC2 (déclaration du candidat). Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site 
www.economie.gouv.fr. 
 
Ils peuvent aussi utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME). 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d'autres opérateurs économiques sur 
lesquels il s'appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes documents concernant cet 
opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par la Région. En outre, pour justifier qu'il dispose des 
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capacités de cet opérateur économique pour l'exécution des prestations, le candidat produit un engagement 
écrit de l'opérateur économique. 

Pièces de l'offre : 
 

Libellés Signature 

Une note méthodologique générale par lot, composée obligatoirement des éléments 
indiqués ci-dessous 
Le numéro et l'intitulé du lot devront être indiqués sur la page 1 de la note 

Non 

Une note méthodologique d’expertise par lot, composée obligatoirement des éléments 
indiqués ci-dessous. 
Le numéro et l'intitulé du lot devront être indiqués sur la page 1 de la note. 

Non 

Le bordereau des prix unitaires (BPU) 

Le détail quantitatif estimatif (DQE) 

Non 

 

Note méthodologique générale : il est attendu que le candidat y expose sa compréhension des attentes de 

la Région, notamment par : 

1) La présentation de sa bonne connaissance des collectivités territoriales, fonctionnement et 
problématiques notamment régionales, dans le domaine spécifique des concessions portuaires, 
et/ou fluviales et/ou aéroportuaires, ainsi que sa compréhension des enjeux liés au rôle d’autorité 
concédante. 

Le candidat mettra en avant à cette occasion 3 références récentes et pertinentes du type de 
missions conduites pour d’autres clients, démontrant la bonne maîtrise des problématiques 
concernées par le présent accord-cadre (10 pages maximum souhaitées).  

 
2) La présentation de la méthodologie qu’il entend mettre en œuvre pour garantir à la Région le 

respect des attentes exprimés au CCP dont notamment rigueur du conseil prodigué, compétence, 
dévouement, diligence et prudence, réactivité et traitement des dossiers dans les délais annoncés. 
Par ailleurs, le candidat montrera sa capacité à proposer des solutions opérationnelles et à interagir 
avec les titulaires des autres lots (10 pages maximum souhaitées). 

 
3) La présentation de l’équipe proposée, composée de spécialistes du domaine du lot considéré :  

• Le candidat désignera un référent du marché, 

• Le candidat précisera l’identité du ou des collaborateurs présentés, Le candidat prouvera 
par tout moyen l’expérience et l’expertise du ou des collaborateurs présentés dans le 
domaine d’expertise considéré, en fonction du lot. 

• Le candidat précisera les moyens opérés pour fidéliser ses collaborateurs au sein de la 
structure. (Exemple : participation et intéressement, actionnariat des salariés, etc…) 

A cet effet, il produira à minima les CV, les certificats de formation continue, les certificats de 
spécialisation (le cas échéant), ainsi que tout document (notamment production d’articles de 
journaux, blogs…) démontrant l’expérience et la connaissance du candidat dans le domaine 
d’expertise concerné pour le lot. 

Le recours à la sous-traitance est autorisé selon les modalités indiquées à l’article 4 du cahier des 
clauses particulières. 

 
 
 

Note méthodologique d’expertise. Le candidat présentera une note méthodologique pour les prestations 
suivantes, qui devront indiquer notamment le contenu détaillé de la prestation examinée et le délai de 
réalisation. Les livrables seront masqués des informations permettant d’identifier les clients concernés. 

• Lot 1 portant sur l’assistance financière ; le candidat présentera des exemples de rapports 
récents, ou à défaut la méthodologie qu’il entend utiliser pour réaliser les missions suivantes : 
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o Une mission de modélisation financière récente, dans laquelle une personne publique est 
actionnaire, incluant les tableaux détaillés, les graphiques présentés, et une note de 
synthèse sur le montage financier global du projet.  

o Une mission de clôture d’une concession, comprenant une note explicative sur les différents 
postes du bilan et les tableaux présentant les écritures comptables, les incidences de la 
clôture et les flux financiers pour chaque partie prenante au contrat. 

 

• Lot 2 portant sur l’assistance juridique ; le candidat présentera des exemples de rapports récents, 
ou à défaut la méthodologie qu’il entend utiliser pour réaliser les missions suivantes : 

o Une mission d’accompagnement du concédant dans le cadre des négociations avec un 
concessionnaire, pouvant conduire à la rédaction d’un avenant modificatif au contrat de 
concession. 

o Une mission de conseil pour le choix du mode de gestion d’un port, en vue de la création 
d’un véhicule juridique et de la contractualisation qui s’ensuit (exemple d’analyse au 
choix). 

 

• Lot 3, portant sur les études techniques d’ingénierie aéroportuaire ; le candidat présentera deux 
exemples de rapports récents portant notamment sur des études techniques, des audits 
d’infrastructures ou des plans de composition générale. 

 

Tous les candidats, quel que soit le lot auquel ils répondent, présenteront les engagements 

environnementaux et sociaux que l’entreprise prend pour satisfaire l’exécution de cet accord-cadre. 

 

L'offre, qu'elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra indiquer tous les sous-
traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer les prestations dont la sous-traitance est 
envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants. 
 

5.2 - Questionnaire égalité femmes-hommes 

Les candidats sont avertis dès à présent qu’il sera demandé au(x) titulaire(s) de chaque contrat de 
compléter le questionnaire annexé au présent règlement de consultation, qui deviendra une annexe de 
l'acte d'engagement. Ce document sera uniquement rempli à titre indicatif afin de permettre à la 
collectivité d'apprécier la volonté et le niveau de maturité des opérateurs économiques de garantir et 
d’engager concrètement des actions en matière de promotion d’égalité des droits entre les femmes et les 
hommes. 

 

6 - Conditions d'envoi ou de remise des plis 
  

La remise des offres par voie électronique est obligatoire (la remise des offres par voie papier n’est pas 
autorisée).   Le candidat devra déposer sa candidature et son offre exclusivement sur le profil acheteur 
(plateforme https://www.megalis.bretagne.bzh), avant la date et l'heure limite de remise des offres (se 
référer à la page de garde du présent règlement de la consultation). 

6.1 - Transmission électronique 

Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent appliquer le même mode 
de transmission à l'ensemble des documents transmis à la Région. 

MODALITES RELATIVES A LA SIGNATURE DE L'OFFRE 
  
Conformément aux nouvelles règles en vigueur, la signature des offres n'est plus requise au stade du dépôt 
des plis, mais uniquement au moment de l’attribution du marché.   La Région Bretagne impose la 
signature électronique du formulaire ATTRI1 qui matérialisera l’engagement.   Les candidats doivent 
donc impérativement s’équiper d’un certificat électronique, procédé d’identification fiable, répondant 
aux obligations applicables en la matière.   Le certificat doit être détenu par une personne ayant capacité 
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à engager le candidat dans le cadre de la consultation et il doit être valide à la date de signature du contrat 
(voir arrêté du 12 avril 2018).    
 
Outils de signature et formats autorisés au stade de l’attribution :   La réglementation autorise le 
soumissionnaire à utiliser l'outil de signature de son choix.    
 
Cas 1 : Le soumissionnaire utilise l'outil de signature du profil d’acheteur (AtexoSign) -> Aucun 
justificatif à fournir   Le profil d’acheteur intègre un outil de signature électronique, qui permet la 
signature aux 3 formats réglementaires (PAdES, XAdES ou CAdES). Le format PAdES est, dans ce cadre, 
préconisé.   Dans ce cas, le soumissionnaire n'a aucun justificatif à fournir sur les signatures électroniques 
transmises et l'outil de signature utilisé.    
 
Cas 2 : le soumissionnaire utilise un autre outil de signature que celui intégré au profil d’acheteur -> 
Différents justificatifs à fournir   Lorsque le candidat utilise un autre outil de signature que celui du profil 
acheteur, il doit respecter les deux obligations suivantes :   
 
    •  Produire des formats de signature PAdES ou XAdES. 
    •  Permettre la vérification, en transmettant les éléments nécessaires pour procéder à la vérification de 
la validité de la signature et de l'intégrité du document, et ce, gratuitement. 
  Ainsi, le signataire doit transmettre avec sa réponse électronique les éléments suivants :   
 
    •  indication de l'outil de signature utilisé : 
  - nom de l'outil, - éditeur, - description succincte (ex : site Internet de présentation).   
 
    •  indication de l'outil de vérification de signature correspondant, devant être accessible par l'acheteur 
public 
  - Lien internet de récupération de l'outil ou fourniture de l'outil lui-même, - Notice d'utilisation en langue 
française, - Présentation d'installation : type d'exécutable, systèmes d'exploitation supportés, etc. - 
Procédure de vérification alternative en cas d'installation ou de vérification impossible pour l'acheteur : 
contact à joindre, support distant, support sur site, etc.   Il est précisé que tous ces éléments doivent être 
d'accès et d'utilisation gratuits pour l'acheteur, et être accompagnés le cas échéant de notices d'utilisation 
claires, en langue française. 

Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur support physique 
électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette copie doit être placée dans un 
pliportant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et l'identification de la 
procédure concernée. Elle est ouverte dans les cas suivants : 

- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, à condition que 
sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. 
 
La copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante : 
Région Bretagne 
Service fonctionnel Mer, Canaux et Mobilités (SEFMCM) 
283 avenue général Patton 
CS 21101 
35711 RENNES CEDEX 7 
     

Conseil aux candidats 
 L'heure précise et la date limite de réception des plis ne peuvent faire l'objet d'aucune exception. Tout 
dépôt hors-délai sera éliminé.  
 
La Région encourage donc fortement les opérateurs économiques : 
 
- à tester leurs connexions bien avant l'heure limite de télétransmission (un outil est disponible sur Mégalis 
Bretagne) ; 
- en cas d'envoi multiples, pensez à bien vérifier que le dernier envoi comporte toutes les pièces demandées 
au présent règlement de la consultation ; 
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- Conformément à l’article R2151-6 du code de la commande publique, il est rappelé aux candidats que 
l’offre doit être transmise en une seule fois. Si plusieurs offres sont successivement transmises par un même 
candidat, seule est ouverte la dernière offre reçue par l'acheteur dans le délai fixé pour la remise des offres 
; 
 - à contacter le support technique de Mégalis Bretagne pour toutes questions et/ou problèmes rencontrés. 

La signature électronique du contrat par l'attributaire est exigée dans le cadre de cette consultation. 

Pour signer électroniquement, le candidat peut utiliser l'un des trois formats de signature autorisés par la 
réglementation (XAdES, CAdES ou PAdES). La Région préconise toutefois l'utilisation d'une signature 
électronique au format pAdES.  

  

Pensez à anticiper votre dépôt plusieurs heures avant l'heure limite 
 

 

  

 

  
 

6.2 – Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par conséquent, la 
transmission par voie papier n’est pas autorisée. 
 

 

7 – Examen des candidatures et des offres 
  

7.1 – Sélection des candidatures 

Avant de procéder à l’examen des candidatures, s’il apparaît que des pièces du dossier de candidature sont 
manquantes ou incomplètes, la Région peut décider de demander à tous les candidats concernés de produire 
ou compléter ces pièces dans un délai maximum de 10 jours. 

Les candidatures conformes et recevables seront examinées, à partir des seuls renseignements et documents 
exigés dans le cadre de cette consultation, pour évaluer leur situation juridique ainsi que leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières. 

 

7.2 - Attribution des accords-cadres 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à L.2152-8, R. 2152-
1 et R. 2152-2 et suivants du Code de la commande publique et donnera lieu à un classement des offres. 
  
Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, 
son offre sera éliminée comme irrégulière. 
  
De plus, conformément aux articles R2152-1 et R2152-2 du Code de la commande publique, les offres 
irrégulières, inappropriées ou inacceptables sont éliminées. 
  
Toutefois, l'acheteur se réserve la possibilité d’autoriser tous les soumissionnaires concernés à régulariser 
les offres irrégulières dans un délai approprié, à condition que l'offre ne soit pas anormalement basse et 
que cette régularisation n’entraîne pas de modification substantielle des offres initiales. 
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Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 
Pour tous les lots : 
 

Critères Pondération 

1-Prix des prestations jugé sur la base du DQE 30.0 

2-Valeur technique de l'offre 65.0 

2.1-Compréhension des problématiques générales rencontrées par la Région 
Bretagne, pertinence des références fournies (missions pour d’autres 
clients), appréciées au regard de la note méthodologique générale  

5.0 

2.2-Pertinence de la méthodologie proposée, appréciée au regard de la note 
méthodologique générale présentée et des domaines de compétences 
susceptibles d’être mobilisés par la Région Bretagne 

10.0 

2.3-Pertinence et stabilité de l’équipe dédiée à l’accord cadre, qualité et 
niveau d'expertise des professionnels présentés, appréciés au regard des CV - 
Efficience de l’organisation proposée en cas de groupement appréciées au 
regard de la note méthodologique générale  

30.0 

2.4-Pertinence et qualité des livrables fournis, appréciées au regard de la 
note méthodologique d’expertise et des actes présentés, adéquation aux 
missions régionales envisagées 

20.0 

3-Performance environnementale et sociale jugée au regard de la présentation des 
engagements environnementaux et sociaux du candidat pour satisfaire l’exécution 
de cet accord-cadre 

5.0 

  
Chaque candidat se verra attribuer une note globale sur 100. 
La pondération de chaque critère et sous-critère correspond au nombre de points maximum pouvant être 
obtenus par le candidat. 
 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) seraient 
constatées dans l’offre du candidat, l’entreprise sera invitée à rectifier l’offre initiale. En cas de refus, son 
offre sera éliminée comme irrégulière.  

 

7.3 - Suite à donner à la consultation 

L'offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations prévues aux articles R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la Commande Publique. 
Le délai imparti par la Région pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 
 

8 - Renseignements complémentaires 
  

8.1 - Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats transmettent 
impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur de la Région, dont l'adresse URL est 
la suivante : https://www.megalis.bretagne.bzh 
 
Cette demande doit intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. 

Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après 
identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de remise des plis. 

 

8.2 - Procédures de recours 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif de Rennes 
Hôtel de Bizien 
3 Contour de la Motte 
35044 RENNES CEDEX CS 44416 
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Tél : 02 23 21 28 28 
Télécopie : 02 99 63 56 84 
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
Adresse internet (U.R.L) : http://rennes.tribunal-administratif.fr 

Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Référé pré-contractuel prévu aux articles 
L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans les 
délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. Recours pour excès de pouvoir contre une décision administrative 
prévu aux articles R. 421-1 à R. 421-7 du CJA, et pouvant être exercé dans les 2 mois suivant la notification 
ou publication de la décision de l'organisme (le recours ne peut plus, toutefois, être exercé après la 
signature du contrat). Recours de pleine juridiction pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date 
à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 

Pour obtenir des renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser à : 
Tribunal Administratif de Rennes 
Hôtel de Bizien 
3 Contour de la Motte 
35044 RENNES CEDEX CS 44416 
 
Tél : 02 23 21 28 28 
Télécopie : 02 99 63 56 84 
Courriel : greffe.ta-rennes@juradm.fr 
Adresse internet (U.R.L) : http://www.ta-rennes.juradm.fr/ 
 
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de 
médiateur est la Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS) Pays 
de la Loire 
22 mail Pablo PICASSO - BP 24209 - 44042 NANTES cedex 1 
02 53 46 79 00 
pays-de-la-loire@dreets.gouv.fr 

http://www.ta-rennes.juradm.fr/

